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  Lettre datée du 7 novembre 2001, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général 
 

 Je tiens à vous informer que M. Amod Gurung (Népal), que j’avais, le 18 
septembre 2001, nommé, en qualité d’expert, membre du Groupe de suivi créé par la 
résolution 1363 (2001) du 30 juillet 2001, se trouve dans l’incapacité d’assumer ses 
fonctions. En conséquence, en consultation avec le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1267 (1999) concernant l’Afghanistan, et compte tenu des 
conditions énoncées dans la résolution susmentionnée, j’ai nommé M. Surendra 
Bahadur Shah (Népal) membre du Groupe de suivi à New York. 

 Le Groupe de suivi se compose donc de M. Michael Chandler (Royaume-Uni) 
– Président, M. Philippe Graver (France), M. Michael D. Langan (États-Unis 
d’Amérique), M. Hassan H. Ali Abaza (Jordanie) et M. Surendra Bahadur Shah 
(Népal). 

 

 (Signé) Kofi A. Annan 

 

 


